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femmes décident » et par des personnes engagées pour le 
droit des femmes paraît dans Libération début avril.

Suite à ces fortes mobilisations, le conseil de l’Ordre des 
Médecins a annoncé autosaisir sa chambre disciplinaire 
ordinale contre les trois responsables du SYNGOF.

En même temps, Gwendoline cros, une femme de 37 ans 
venant de reprendre des études de sage-femme, a dé-
posé plainte contre les docteurs Jean Marty, Bertrand de 
Rochambeau et élisabeth Paganelli auprès de leurs conseils 
de l’Ordre départemental respectifs.

Le 10 avril dernier, elle a été convoquée pour une concili-
ation auprès de l’Ordre départemental des Médecins de 
Seine-et-Marne (77) à La Rochette, dans le cadre de sa 
plainte contre Bertrand de Rochambeau.

c’est une affaire intéressante à suivre car des décisions 
prises par la chambre disciplinaire de l’Ordre des Médecins 
impacteront le regard posé sur ces instances mais aussi 
sur nous tous, médecins ou sages-femmes, engagé.e.s, 
fémi-nistes ou pas, et qui ont pu être choqué.e.s par cet 
appel, au nom de leur discipline et de leur engagement 
pour le respect des femmes, de leurs droits et de leurs 
libertés. ●

L e 13 mars dernier, le SYNGOF a envoyé un courrier 
à 1 500 gynécologues obstétriciens adhérents pour 
les appeler à faire la grève des IVG. L’objectif des 

Dr Jean Marty et élisabeth Paganelli, à l’origine de cet appel 
dans leur newsletter, était de faire pression sur la Ministre 
de la Santé afin d’obtenir une meilleure prise en charge de 
leur assurance professionnelle.

Dès la prise de connaissance de cet appel, des féministes se 
mobilisent pour dénoncer cette prise en otage du choix et 
du corps des femmes. L’Ordre National des Sages-femmes 
publie un communiqué de presse.

Les associations féministes demandent une sanction ordinale 
exemplaire des responsables du SYNGOF.

Plus de 13 000 plaintes arrivent à l’Ordre des Médecins, 
à l’initiative d’une militante de Nous toutes, Mme Leleux. 
Le collectif « Tout.e.s contre les violences obstétricales et 
gynécologiques », à l’instar de sa présidente Mme Bisch, en 
association avec le collectif « Les Effronté-es » et sa porte-
parole Mme Benomar, ont simulé une prise d’otage au niveau 
du siège de l’Ordre des Médecins.

Pujs, une tribune intitulée « Madame la Ministre, libérez 
l’IVG », cosignée par le « Collectif Avortement Europe : les 

tariF d’aBonnement  
1 1  n u m é r o s  P a r  a n

vos coordonnées

abonnement particulier plein tarif étudiant(e) s* 
  retraité(e) s*

France 79,00  50,00 

d.o.m. 84,00  60,00 

euroPe occidentale 92,00   62,00 

t.o.m./étranger 94,00   65,00 

* Joindre attestation.

abonnement collectif de service 156,00 

En cas de règlement incomplet,  
l’abonnement sera réduit proportionnellement.

 mme  mlle  m. (en lettres capitales)

nom  Prénom

adresse

code postal  Ville

Pays téléphone

e-mail

exercice professionnel (Libéral, PMI, Public, Privé, Autre)

s’abonne aux dossiers de l’obstétrique		
éditions esKa, 12 rue du quatre-septembre, 75002 paris 
tél. 01 42 86 55 65 - Fax 01 42 60 45 35 - email : adv@eska.fr

aBonnement 2019

renvoyer le coupon à : dossiers de l’obstétrique - éditions esKa - 12 rue du Quatre-septembre - 75002 Paris - t. 01 42 86 55 65 - F. 01 42 60 45 35

l’appel à la grève des iVg par le syngoF 
suite…




